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Ce que vous devez savoir  
au sujet des pollinisateurs

Qu’est-ce que la pollinisation ?

Que sont les pollinisateurs ?

Les pollinisateurs sont en déclin…

La pollinisation (transfert de grains de 
pollen entre les fleurs de différentes 
plantes de la même espèce) constitue 
une étape essentielle du processus de 
reproduction de la plupart des plantes 
à fleurs, y compris de nombreuses 
plantes utilisées dans l’alimentation et 
la fabrication des matières. Ce processus 
a lieu lorsque des insectes et d’autres 
animaux se déplacent de plante en 
plante, facilitant ainsi la dispersion du 
pollen. Les espèces qui recherchent 
activement le pollen pour se nourrir font 

les pollinisateurs les plus efficaces. Sans 
pollinisateurs, de nombreuses plantes 
ne pourraient pas monter en graine et 
se reproduire. De ce fait, la diversité 
végétale en viendrait à diminuer et de 
nombreuses espèces animales seraient 
privées d’une source d’alimentation 
essentielle, avec les répercussions que 
cela entraînerait tout au long des chaînes 
trophiques[1]. De plus, la pollinisation est 
censée constituer un facteur clé dans la 
diversification et l’évolution d’un grand 
nombre de plantes et d’animaux[2].

Certains pollinisateurs n’ont pas besoin 
d’être présentés : le déclin des abeilles 
mellifères (Apis mellifera) a suscité 
l’intérêt du public il y a quelques 
temps. On pense souvent que les 
abeilles mellifères assurent la plupart 
des services de pollinisation pour 
l’agriculture, mais en fait la majeure 
partie de la pollinisation est réalisée par 
les pollinisateurs sauvages[3]. En Europe, 
les pollinisateurs sont essentiellement 
des insectes : abeilles, syrphes, papillons, 
mites, coléoptères et autres espèces 

de mouches. Même si la conservation 
de notre abeille mellifère européenne 
est importante en raison de son lien 
avec notre héritage culturel et pour la 
production de miel, il existe également 
un besoin crucial d’étendre les actions 
de conservation aux espèces de 
pollinisateurs sauvages pour préserver 
la santé de l’écosystème, assurer la 
résilience et soutenir la diversité des 
plantes, en particulier compte tenu des 
impacts actuels et à venir du changement 
climatique.

Le déclin des insectes est décrié de façon 
systématique dans le monde entier, 
et l’Europe n’est pas épargnée. Les 
populations de pollinisateurs sauvages 
(abeilles, syrphes, mites, papillons et 
coléoptères) connaissent un déclin 
significatif dans toute l’Europe depuis 
quelques décennies[4-6]. Par exemple, 
une diminution saisonnière de plus de 
75 % de la biomasse totale d’insectes 
volants a été récemment estimée en 
Allemagne sur 27 ans[5], tandis que des 
contrôles systématiques dans certains 
États membres de l’UE ont montré des 
déclins de quelque 75 % depuis 1990, 
et d’environ 40 % de la totalité des 

espèces de papillons des prairies dans 
toute l’Union européenne[6]. De plus, 
d’après la Liste rouge européenne des 
abeilles[7] publiée en 2014, au sein de 
l’Europe des 27, plus de 9 % des espèces 
d’abeilles sauvages seraient menacées 
d’extinction, et plus de 50 % des 
espèces d’abeilles sauvages d’Europe 
ne sont pas suffisamment connues pour 
évaluer leur état de conservation. Les 
insectes se trouvent à la base de la 
chaîne alimentaire de nombreux autres 
animaux, et les pollinisateurs sauvages 
assurent avec efficacité des services de 
pollinisation vitaux. 

Apis Mellifera © Codega/Shutterstock.com
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Espèces exotiques 
envahissantes et pollinisateurs
Pourquoi ce document de recommandations ? À qui est-il destiné ? 

Que sont les espèces exotiques envahissantes (EEE) ?

L’importance des pollinisateurs pour la 
société et pourquoi leur conservation est 
nécessaire

Le principal objectif de ce livret est de présenter des 
recommandations techniques sur les mesures de 
gestion les plus pertinentes pouvant être adoptées pour 
prévenir l’introduction et la propagation des espèces 
exotiques envahissantes (EEE) considérées comme 
nuisibles pour les pollinisateurs sauvages indigènes en 
Europe. Il vise également à encourager leur détection 
précoce, ainsi que faciliter leur éradication ou contrôle. 
L’audience cible englobe toute entité responsable 
de la gestion des EEE, les autorités impliquées dans 
la création de politiques relatives aux EEE, et les 

résidents européens cherchant à prévenir l’introduction 
et la propagation des EEE, à surveiller les nouvelles 
incursions, ainsi qu’à éradiquer ou contrôler les 
populations d’EEE. 
Ce document de recommandations trouve son 
origine dans l’Action 8A de l’initiative européenne 
sur les pollinisateurs (IEP)1. Il fait partie d’une série 
de documents qui seront produits dans le cadre de 
l’initiative qui vise à donner des conseils à différents 
secteurs et intervenants sur la façon de mieux contribuer 
à la conservation des pollinisateurs sauvages.

Les espèces exotiques (ou non indigènes) sont des 
animaux, des plantes ou autres organismes introduits 
par l’humain, intentionnellement ou par accident, dans 
des milieux se trouvant en dehors de leur aire naturelle. 
Les espèces exotiques qui établissent des populations et 
engendrent de graves répercussions sur la biodiversité 
et sur les écosystèmes sont connues sous le nom 
d’espèces exotiques « envahissantes ».
En raison de l’augmentation du déplacement de 
personnes et de marchandises partout dans le monde, 
l’introduction d’espèces dans de nouvelles aires 
augmente et constitue l’une des plus grandes menaces 
favorisant la perte de biodiversité. Les espèces exotiques 
envahissantes ont également des répercussions 
négatives importantes sur les services écosystémiques, 

les activités économiques et les moyens de subsistance 
de l’homme dans le monde entier. Les « voies » 
courantes d’introduction des EEE comprennent la 
libération de poissons de pisciculture dans la nature, 
les fuites de fermes et de domaines d’horticulture, le 
transport dans les eaux de ballast des navires, ainsi 
que la propagation à travers les couloirs construits 
par les humains, tels que les canaux. Le moyen le plus 
efficace et économique de réduire l’impact des EEE est 
de commencer par prévenir leur introduction à travers 
la gestion de ces voies, par exemple en réglementant 
le commerce de certaines espèces, ou en établissant 
des procédures visant à réduire le risque d’introductions 
involontaires.

Les pollinisateurs constituent une part étendue et 
diversifiée de notre biodiversité. Sans services de 
pollinisation, un grand nombre de fruits, fruits à coque 
et légumes disparaîtraient de notre alimentation, de 
même que beaucoup d’autres aliments et matières, 
telles que les huiles végétales, le coton et le lin. Outre 
ces avantages d’ordre matériel, la société bénéficie, à 
différents niveaux, directement ou indirectement des 
services des pollinisateurs et de leur influence sur la 
qualité de l’écosystème, y compris notre santé et notre 
bien-être, nos activités sportives et loisirs, l’éducation, 
le tourisme et la culture.

 1 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:52018DC0395

Aglais io (Peacock Butterfly) © Kenneth Allen wikimedia commons

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:52018DC0395
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Figure 1. Les impacts environnemental et socio-économique des EEE.

Figure 2. Courbe d’invasion d’espèces avec les réponses de gestion appropriées à différents stades de l’invasion. Une fois 
que les EEE sont arrivées, il est vital que les espèces soient détectées à un stade précoce, surveillées et, en cas de besoin, 
éradiquées ou maîtrisées. Lorsqu’une EEE est établie et répandue, son éradication peut s’avérer très coûteuse et difficile. 
C’est pourquoi la réduction de son impact est souvent la seule solution viable. Adaptation du Cadre d’action pour les 
plantes et animaux envahissants, État de Victoria, Département des industries primaires, 2010. 

Rattus norvegicus (rat d’égout) © Jean-Jacques Boujot CC by-sa Flickr. Le 
rat d’égout, accompagné d’autres espèces de rats, a été introduit dans le monde 
entier essentiellement en tant que passager clandestin sur les bateaux. Il est à 
l’origine, directe ou indirecte, de l’extinction de mammifères, d’oiseaux, de reptiles 
et d’invertébrés indigènes, en particulier sur les îles à travers la prédation. Il peut 
transporter des maladies et les transmettre aux humains, ronger les cultures vivrières 
et ravager les entrepôts alimentaires humains.

Résultats de l’impact

Eichhornia crassipes (jacinthe d’eau) © Ajmain Fayek Swapnil CC by-sa 2.0 Flickr. 
La jacinthe d’eau, originaire d’Amérique du Sud, est une plante décorative courante, 
qui a été introduite sur cinq continents. Il s’agit d’une plante à croissance très rapide 
pouvant former des tapis flottants denses qui cachent la lumière et réduisent les 
niveaux d’oxygène dans l’eau, altérant ainsi sévèrement les écosystèmes aquatiques. 
Ces tapis bloquent également les cours d’eau et empêchent ainsi la navigation, la 
pêche et les loisirs, tout en créant un terrain propice pour attirer les moustiques 
transmetteurs de maladies.

Espèces exotiques envahissantes

Environnemental Socio-économique

Leur impact
Compétition    Pâturage     Prédation     Parasitisme

Hybridation    Salissure biologique     Empoisonnement    Inflammabilité 
Transmission de maladies    Interaction avec d’autres EEE

par ex.
Modification de l’hydrologie

Déclin des espèces indigènes 
Érosion du sol

Altération de la production primaire
Santé des plantes/animaux

Dégradation de l’habitat

par ex.
Dégâts agricoles

Réduction de l’accès à l’eau
Dégâts sur les infrastructures

Santé humaine
Dégâts sur les forêts

Réduction du tourisme
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Les espèces exotiques envahissantes en Europe

Pollinisateurs et espèces exotiques envahissantes

Gunnera tinctoria (rhubarbe géante)  © Kevin Smith. La rhubarbe géante, 
originaire d’Amérique du Sud, est une espèce préoccupante pour l’Union actuellement 
établie dans cinq États membres de l’UE, à travers la fuite de jardins et de parcs, puis 
sa propagation. Il s’agit d’une grande plante herbacée qui produit un nombre élevé de 
graines et forme des colonies denses qui font de l’ombre et suppriment la végétation 
indigène, bloquent les canaux et flux de drainage, dégradent les terres agricoles, et 
obstruent l’accès aux loisirs et aux espaces naturels.

Procambarus clarkii (écrevisse de Louisiane)  © Gail Hampshire Flickr CC BY 
2.0. L’écrevisse de Louisiane est une écrevisse d’eau douce originaire d’Amérique 
du Nord, la plus largement introduite dans le monde, essentiellement en raison 
des pratiques d’aquaculture et du commerce d’aquarium. Il s’agit également d’une 
espèce préoccupante pour l’Union, actuellement présente dans dix États membres, 
et connaissant une propagation active. Cette espèce affecte gravement la structure 
et le fonctionnement des écosystèmes aquatiques naturels. Il s’agit d’un vecteur de 
multiples parasites et maladies, dont l’influence sur les moyens de subsistance des 
pêcheurs a été démontrée. 

Le nombre d’EEE a augmenté de 76 % entre 1970 et 
2007 au sein de l’Union européenne [8]. D’après le service 
des sciences et des connaissances de la Commission 
européenne, le réseau européen d’information sur 
les espèces exotiques (EASIN) du Centre commun de 
recherche, un total de 14 000 espèces exotiques sont 
actuellement recensées en Europe. Ce chiffre inclut des 
espèces qui trouvent leur origine en dehors de l’UE, 
mais aussi d’autres espèces qui sont indigènes dans 
une partie de l’Union et ont été introduites autre part. En 
2009, les répercussions économiques des EEE au sein de 
l’Union européenne ont été estimées à 12,5 milliards 
d’euros par an, en incluant les pertes financières et les 
coûts de gestion de ces espèces [9]. En 2015, une étude 
a démontré qu’une espèce menacée sur cinq au sein de 
l’Union européenne était directement affectée par des 

EEE, et que les EEE étaient la troisième menace la plus 
grave à l’échelle globale [10].
En 2015 également, le Règlement de l’Union 
européenne (nº 1143/2014) relatif à la prévention et 
à la gestion de l’introduction et de la propagation des 
espèces exotiques envahissantes est entré en vigueur 
(Annexe I). Un instrument clé de ce Règlement est la 
Liste des EEE préoccupantes pour l’Union européenne, 
qui inclut les espèces pour lesquelles des mesures 
concertées (sur la prévention des introductions, la 
surveillance, la détection précoce, l’éradication rapide 
et le contrôle) sont nécessaires au sein de l’UE. Cette 
liste contient actuellement 66 espèces (36 espèces de 
plantes et 30 espèces d’animaux), mais ce chiffre est en 
constante fluctuation. 

Les pollinisateurs sauvages font face à tout un ensemble de menaces différentes, y compris le changement 
d’affectation des terres, la pollution et les espèces envahissantes. 
Les EEE peuvent avoir des conséquences aussi bien négatives que positives sur les pollinisateurs. En général, 
les pollinisateurs sauvages indigènes sont potentiellement affectés par les mécanismes d’impact des EEE décrits  
ci-après [voir 11] : 

Lorsque des plantes exotiques envahissantes dominent un endroit, elles transforment 
la disponibilité du nectar et du pollen, souvent de divers espèces florales pouvant 
assurer une alimentation à différentes époques de l’année. Même si la plante 
envahissante peut être nutritive, il se peut qu’elle ne le soit qu’à un certain moment 
de l’année et qu’elle ne bénéficie que certains groupes ou espèces de pollinisateurs, 
en principe ceux dotés d’un comportement alimentaire généralisé, affectant donc 
négativement les espèces de pollinisateurs spécialisées. 

Modification de 
l’écosystème

Lorsque des pollinisateurs exotiques envahissants s’établissent, ils peuvent entrer en 
compétition avec des pollinisateurs indigènes ou provoquer une hybridation. Cette 
situation est observée le plus souvent avec les espèces de pollinisateurs exotiques 
domestiqués, qui sont habituellement sociables, et possèdent des comportements 

Compétition et 
hybridation
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Les EEE ayant actuellement un impact sur les pollinisateurs sauvages indigènes en 
Europe

Abeilles et guêpes envahissantes

Papillons envahissants

Coléoptères et mites envahissants

Les listes ci-dessous répertorient différents groupes d’EEE dont les répercussions sur les pollinisateurs au sein de 
l’UE ont été prouvées.

Une fois établies, les espèces exotiques envahissantes peuvent exercer une forte 
pression sur les pollinisateurs indigènes à travers la prédation. De nombreuses 
extinctions de pollinisateurs ont été recensées, en particulier sur les îles, en raison de 
cette interaction. En outre, les EEE adoptant un comportement agressif ou territorial 
(par ex. certaines espèces de fourmis) peuvent entraîner le déplacement et l’abandon 
de pollinisateurs indigènes.

Le déplacement de pollinisateurs domestiqués hors de leur aire naturelle a entraîné le 
transfert de leurs pathogènes et parasites aux pollinisateurs indigènes.

Prédation

Transmission 
de maladies et 
parasitisme

* Espèces partiellement indigènes dans l’UE

* Espèces partiellement indigènes dans l’UE

Espèces exotiques envahissantes Pollinisateurs indigènes touchés Mécanisme d’impact

Apis mellifera 
carnica* 

abeille 
carniolienne

Sous-espèce apis mellifera Abeille 
européenne

Hybridation

Apis mellifera 
ligustica*

Abeille italienne Sous-espèce apis mellifera Abeille 
européenne

Hybridation

Megachile sculpturalis abeille résinière 
géante

Osmia spp., Xylocopa spp. abeilles Compétition

Bombus terrestris* bourdon terrestre Bombus canariensis, B. 
madeirensis

bourdons Hybridation

Vespa velutina 
nigrithorax

frelon asiatique Apidae, Halictidae, 
Vespidae, Muscidae, 
Calliphoridae, Syrphidae

abeilles, 
guêpes, 
syrphes

Compétition, prédation

Cotesia glomerata* parasite du 
papillon blanc

Pieris cheiranthi, P. 
wollastoni

papillons Parasitisme

Espèces exotiques envahissantes Pollinisateurs indigènes touchés Mécanisme d’impact

Cacyreus marshalli brun des 
pélargoniums

Aricia nicias, Eumedonia 
eumedon

papillons Compétition

Pararge aegeria* tircis Pararge xiphia tircis madérois Compétition

Pieris rapae* chenille du chou Pieris wollastoni grands blancs 
de Madère

Compétition, transmission de 
maladies

Espèces exotiques envahissantes Pollinisateurs indigènes touchés Mécanisme d’impact

Aethina tumida petit coléoptère 
des ruches

Apis mellifera Abeille 
européenne

Parasitisme

Varroa destructor mite Varroa Apis mellifera Abeille 
européenne

Parasitisme, transmission de 
maladies

alimentaires et nidificateurs généralisés. Ces pollinisateurs domestiqués sont souvent 
introduits de façon récurrente et, une fois qu’ils s’échappent et s’établissent dans 
la nature, ils peuvent se disputer directement les ressources avec les pollinisateurs 
sauvages indigènes, ou former des hybridations avec eux. 
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Plantes et champignons envahissants

Fourmis envahissantes

* Espèces partiellement indigènes dans l’UE

Exemples d’EEE nuisibles pour les pollinisateurs sauvages en Europe,  
et mesures de gestion recommandées

Les EEE suivantes ont été prises comme exemples 
des espèces les plus potentiellement nuisibles 
pour les pollinisateurs sauvages en Europe. Ces 
recommandations seront étendues ultérieurement 
pour couvrir d’autres espèces. Nous dressons ci-après 
une synthèse des caractéristiques et des répercussions 
de ces EEE et, conformément au Règlement européen 
relatif aux EEE (Annexe I), des mesures les plus efficaces 
ou disponibles pouvant être prises pour prévenir leur 
introduction et propagation, encourager la surveillance 
et la détection précoce, les éradiquer rapidement, ainsi 
que gérer les populations établies. Des informations 
plus détaillées sur les recommandations de gestion 
résumées ci-après pour chaque espèce exotique 
envahissante sont disponibles en ligne.

Les mesures décrites ci-dessous sont utiles pour faire 
face à ces espèces à différents stades du processus 
d’invasion, dans le cadre du Règlement européen sur 
les EEE. Cela comprend la prévention de l’introduction 
et de la propagation secondaire, la surveillance 
pour encourager la détection précoce, l’éradication 
rapide des nouvelles introductions et le contrôle des 

populations établies. Certaines de ces mesures, en 
particulier pour la prévention, ne seront pas utiles pour 
les responsables de l’action sur le terrain, qui auront 
besoin du développement ou de la mise en œuvre de 
politiques au niveau national ou européen.

Bien qu’elles ne soient pas « pratiques », ces mesures 
sont décrites dans le présent document car elles 
peuvent représenter le moyen le plus rentable de 
réduire l’impact des EEE. Pour toutes les mesures 
abordées, il est important de noter que la législation 
européenne/nationale/locale relative à l’utilisation de 
produits de protection des plantes et de biocides doit 
être respectée, et les autorités doivent s’assurer que 
l’utilisation des produits chimiques est autorisée dans 
leurs pays/régions respectifs. 

Les espèces Aethina tumida, Varroa destructor et 
Nosema ceranae n’ont pas été sélectionnées dans ce 
cas, car elles constituent essentiellement une menace 
pour les populations de pollinisateurs domestiqués 
et sont traitées dans les recommandations pour 
l’apiculture (voir le site de la Commission européenne). 

Espèces exotiques envahissantes Pollinisateurs indigènes touchés Mécanisme d’impact

Lasius neglectus fourmi 
envahissante des 
jardins

Lasius grandis, plusieurs 
papillons

fourmis, 
papillons

Compétition

Linepithema humile fourmi 
d’Argentine

Camponotus cruentatus, C. 
piceus, Eristalis tenax

fourmis, 
syrphes

Compétition

Espèces exotiques envahissantes Pollinisateurs indigènes touchés Mécanisme d’impact

Lupinus polyphyllus lupin à folioles 
nombreuses

Hesperioidea, Papilionoidea papillons Stress/modification 
de l’écosystème

Rhododendron 
ponticum*

rhododendron 
commun

Apis mellifera, Andrena 
carantonica

abeilles Empoisonnement/Toxicité

Solidago spp. verges d’or Coenonympha oedippus papillons Stress/modification 
de l’écosystème

Solidago canadensis verges d’or du 
Canada

Apidae, Andrenidae, 
Collettidae, Melittidae, 
Halictidae, Megachilidae, 
plusieurs papillons, 
Syrphidae, Bombus spp.

abeilles, 
bourdons, 
papillons, 
syrphes

Stress/modification 
de l’écosystème

Solidago gigantea verge d’or tardive Colias myrmidone, plusieurs 
papillons et abeilles, 
Syrphidae

abeilles, 
papillons, 
syrphes 

Stress/modification 
de l’écosystème

Nosema ceranae nosémose 
asiatique

Andrena ventralis, Apis 
mellifera, Heriades 
truncorum, Osmia bicornis, 
O. cornuta, Bombus spp.

abeilles, 
bourdons

Parasitisme
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Abeilles résinières 
géantes, Megachile 
sculpturalis 
(et Megachile 
disjunctiformis)

Objectif et description : 

Megachile sculpturalis (abeille résinière géante) 
© Frank Vassen, Flickr CC BY 2.0 

Prévention des nouvelles introductions

Actuellement, tout le bois, les produits ligneux et 
végétaux, les matériaux d’emballage en bois et 
le bois d’arrimage utilisés pour les marchandises 
importées dans l’Union européenne sont régis par le 
Règlement (UE) 2016/20312 (récemment modifié par 
la Directive d’exécution (UE) 2019/523)3, qui répertorie 
les organismes nuisibles devant être ciblés par des 
mesures de contrôle spécifiques, en fonction du pays 
d’origine et du type de bois. Tous les emballages en 
bois doivent être traités conformément à la Norme 
internationale pour les mesures phytosanitaires nº15 

(ISPM 15) « Réglementation des matériaux d’emballage 
en bois utilisés dans le commerce international » 
et doivent être officiellement estampillés ISPM 15. 
Toutefois, il est important de noter que les espèces 
Megachile ne sont pas spécifiquement ciblées par ces 
instruments législatifs et, par conséquent, nous ne 
savons pas si les mesures mises en place couvriraient 
le risque d’introduction de ces espèces. D’ailleurs, les 
deux instruments législatifs étaient probablement déjà 
en place lors de la première introduction des deux 
espèces Megachile.  

2 Règlement (EU) 2016/2031 https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2016/2031/2019-12-14
3 Directive d’exécution (EU) 2019/523 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:32019L0523

Mesures de gestion disponibles

Mesure
Traitement en amont des frontières et contrôle de biosécurité sur le bois et les 

emballages en bois

Megachile sculpturalis Megachile disjunctiformis

Aire de répartition naturelle Les deux espèces sont originaires d’Asie orientale, y compris la Chine, la Corée, 
Taïwan et le Japon.

Voie(s) d’introduction dans l’UE Les deux espèces ont été introduites accidentellement, probablement à 
travers l’importation de produits ligneux ou d’autres matériaux de nidification 
potentiels.

Répartition au sein de l’UE France, Italie, Suisse, Allemagne, 
Hongrie, Slovénie, Autriche, Espagne

Italie

Pollinisateurs indigènes touchés Abeilles solitaires Xylocopa spp., Lithurgus spp., Osmia spp., Megachile 
lagopoda et certaines Anthidium spp.

Répercussions Parmi les répercussions négatives potentielles se trouvent l’affrontement avec 
les abeilles indigènes pour les sites de nidification et les ressources florales, la 
pollinisation de plantes envahissantes, la co-invasion avec des pathogènes et 
des parasites, l’introgression génétique, l’endommagement des constructions 
et les modifications de la structure des réseaux de pollinisation indigènes.

Éléments clés sur l’espèce Solitaires et polylectiques (recueillent le pollen des fleurs d’une variété de 
plantes sans lien). Font leur nid dans des cavités existant déjà dans le bois et 
les tiges de plantes, y compris les infrastructures humaines.

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2016/2031/2019-12-14
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:32019L0523
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Prévention d’une propagation secondaire

Le déplacement des matériaux de nidification contenant 
des spécimens, par ex. bois, bateaux et véhicules, est 
susceptible de faciliter la propagation secondaire des 
deux espèces Megachile. Toutefois, aucune mesure 
réaliste ne pourrait être mise en place pour restreindre 
le déplacement des véhicules, des bateaux et d’autres 
vecteurs pouvant transporter des matériaux de 
nidification potentiels.
En termes de propagation naturelle, bien que les 
espèces soient polylectiques, des études ont démontré 
qu’elles ont une forte préférence pour le sophora du 

Japon (Styphnolobium japonicum (L.) Schott), largement 
planté en Europe, et pour d’autres plantes exotiques avec 
une aire de répartition naturelle qui se chevauche avec 
celle de la M. sculpturalis. Par conséquent, les parties 
prenantes, y compris les responsables des domaines 
publics, doivent être encouragées, probablement 
en convenant de codes de conduite spécifiques au 
secteur, à planter des espèces d’arbres indigènes, car 
la plantation du S. japonicum pourrait favoriser la 
propagation naturelle de la M. sculpturalis.

Efficacité : 
Même si ces mesures de biosécurité existantes aideront probablement à réduire le risque d’entrée, elles ne ciblent 
pas spécifiquement les espèces Megachile, et il est donc improbable que de nouvelles introductions puissent être 
empêchées, car ces espèces peuvent faire leur nid dans une grande variété de matériaux, y compris les structures 
faites par les humains.

Effort nécessaire : 
Ces mesures doivent être en place de façon permanente.

Ressources nécessaires :
Des ressources pour l’inspection et la mise en quarantaine sont déjà en place au sein de l’UE.

Efficacité : 
La restriction du déplacement des matériaux de nidification potentiels sera impossible à mettre en place efficacement 
sur l’ensemble de l’aire de répartition de la M. sculpturalis au sein de l’UE. Elle pourrait potentiellement être mise en 
œuvre pour les aires hautement restreintes de la M. disjunctiformis (à Bologne, Italie), au moins jusqu’à ce qu’une 
évaluation de la faisabilité de l’éradication soit entreprise. Toutefois, même sur un espace aussi limité, elle ne serait 
probablement pas efficace, car ces espèces peuvent faire leur nid dans une grande variété de matériaux, y compris 
les structures faites par les humains.  
Par conséquent, la seule mesure qui sera potentiellement efficace pour la prévention d’une propagation secondaire, 
est la mise en place de codes de conduite visant à réduire la plantation de S. japonicum (et d’autres plantes 
exotiques) pour la décoration, et l’incitation à la plantation d’arbres indigènes.

Mesure
Restriction du déplacement des matériaux de nidification  

et encouragement de la plantation d’espèces d’arbres indigènes

Effort nécessaire :
Ces activités auraient besoin d’être mise en place de 
façon permanente. L’engagement des parties prenantes 
vis-à-vis d’un Code de conduite doit être maintenu au fil 
du temps, car toute diminution de l’effort mènera à un 
déclin de son efficacité.

Ressources nécessaires :
Des ressources seraient nécessaires pour faciliter 
l’implication de toutes les parties prenantes du secteur 
horticole, afin de développer le Code de conduite, ainsi 
que sa stratégie de mise en œuvre, de contrôle et 
d’évaluation.

Objectif et description : 

Osmia bicornis © lcrms/Shutterstock.com
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Mesures de surveillance pour soutenir la détection précoce 

La M. sculpturalis est une grande abeille visible qui est 
facile à différencier d’autres espèces d’abeilles (du moins 
en France), ce qui permet d’en effectuer une surveillance 
scientifique citoyenne appropriée. L’inspection « d’hôtels 
à abeilles » (nids pour abeilles à cavités, faits par les 

humains) et de peuplements connus de S. japonicum, 
parallèlement à l’inspection de zones naturelles (par ex. 
les forêts), a été recommandée comme moyen efficace 
de détection des espèces dans une région.

Efficacité :
En France, un projet de science citoyenne mené par des experts s’est avéré efficace pour l’évaluation de l’expansion 
en cours de l’aire de répartition de la M. sculpturalis. Ce programme a impliqué l’interaction avec des réseaux de 
naturalistes/d’entomologistes et des lycées d’enseignement agricole pour comprendre la propagation des espèces. 
Même si l’objectif de cette mission n’était pas la détection précoce à proprement parler, il n’y a pas de raison de 
penser qu’un public cible du même type ne pourrait pas être impliqué pour établir la surveillance, afin de soutenir la 
détection précoce au sein de nouvelles régions et dans les États membres de l’UE où les espèces n’ont pas encore 
été recensées.

Effort nécessaire :
Cette mesure aurait besoin d’être mise en place de façon permanente.

Ressources nécessaires :
Les ressources nécessaires incluraient du personnel, des experts et du matériel pour entreprendre la formation 
de scientifiques citoyens « experts » et coordonner les activités. La mise en place d’un système d’enregistrement 
des données avec validation des observations, ou l’adaptation des systèmes existant déjà, serait nécessaire. Cette 
mesure peut peut-être s’appuyer sur des réseaux (d’apiculteurs, par ex.) et sur les programmes de détection précoce 
établis pour la Vespa velutina, une espèce répertoriée dans le Règlement UE sur les EEE. 
Si des hôtels à abeilles (nid fabriqués) sont créés, ils peuvent être faits avec différents matériaux de nidification, tels 
que des bouquets abrités de tiges de plantes creuses, du bambou ou des roseaux (diamètre d’au moins 10 mm), 
ou du bois percé. Un rapport italien a révélé que la M. sculpturalis préférait les trous de 12 cm de profondeur, pour 
un diamètre de 10 à 12 mm.

Mesure
Programme de science citoyenne assistée par des experts, y compris 

l’installation de nids à cavités « nids piégés »

Objectif et description : 

Éradication rapide des nouvelles introductions et gestion des populations établies

Aucune information n’a été trouvée concernant 
d’éventuelles mesures visant l’éradication rapide ou la 
gestion des populations établies des espèces Megachile 
après leur détection précoce. À l’heure actuelle, la 
population de M. disjunctiformis en Italie est toujours à 

un stade très précoce d’invasion et il est recommandé 
d’entreprendre une étude de faisabilité de l’éradication 
(y compris l’identification de méthodes potentielles) de 
cette espèce, avant sa propagation.

Mesure
Aucune connue
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Vespa velutina (frelon asiatique) © Gilles San Martin, Flickr, CC BY 2.0

Prévention des nouvelles introductions

Cette espèce peut être introduite involontairement dans 
un pays par différentes voies, notamment à travers le 
déplacement de bois, de terre ou d’autres marchandises 
convenables pour l’hivernage des reines, comme un 
auto-stoppeur sur des véhicules ou des conteneurs de 
fret, avec l’importation de fruits, ou même avec des 
colonies d’abeilles mellifères. Comme l’espèce peut être 

introduite à travers un éventail très diversifié de voies, 
dont certaines sont très difficiles voire impossibles à gérer 
efficacement, son introduction sera particulièrement 
difficile à prévenir. La seule mesure réaliste pouvant 
aider à la prévention serait la sensibilisation autour 
de l’espèce à travers une campagne ciblant le public 
général et des groupes d’intervenants clés.

Frelon asiatique, 
Vespa velutina 
nigrithorax 

Mesure
Campagnes de sensibilisation du public

Vespa velutina nigrithorax

Aire de répartition naturelle Asie du Sud-Est

Voie(s) d’introduction dans l’UE En passager clandestin, probablement dans des poteries, introduit en Europe 
dans le sud-est de la France en 2004.

Répartition au sein de l’UE Établi en Belgique, Espagne, France, Italie et Portugal. Détecté en Allemagne et 
aux Pays-Bas.

Pollinisateurs indigènes touchés Différents groupes de pollinisateurs, essentiellement des abeilles et des 
guêpes (Hymenoptera, Apoidea et Vespoidae), et des mouches (Diptera, 
Muscidae, Calliphoridae, Syrphidae).

Répercussions Les adultes se nourrissent de nectar et de fruits, mais sont également 
prédateurs de nombreux insectes, y compris l’abeille européenne indigène 
(Apis mellifera), ce qui engendre des pertes économiques pour les apiculteurs. 
Cette espèce s’affronte également avec le frelon européen (V. crabro).

Éléments clés sur l’espèce Les colonies sont fondées par une seule reine, mais leur population s’élève à 
une moyenne de 6 000 individus en été. En automne, les reines potentielles 
(gynes) émergent et concentrent leurs activités sur l’accouplement et la 
dispersion.
Les nids peuvent être construits à divers endroits, y compris les arbres, les 
buissons, les toitures et les corniches de bâtiments, voire sous terre.
Il est important de noter que l’espèce est répertoriée parmi les espèces 
exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union en vertu du Règlement de 
l’Union européenne (nº 1143/2014), raison pour laquelle les États membres de 
l’UE ont l’obligation d’agir.

Objectif et description : 

Mesures de gestion disponibles
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Efficacité : 
Les campagnes publiques augmenteront la prise de conscience des citoyens vis-à-vis du V. v. nigrithorax. Cela 
permettrait d’augmenter la possibilité de prévention de l’introduction involontaire et de la propagation de cette 
espèce, bien que ces campagnes ne soient probablement pas complètement efficaces. Cette mesure doit être 
considérée dans le cadre d’une stratégie de surveillance efficace, abordée ci-après.

Effort nécessaire :
Cette mesure doit être appliquée indéfiniment.

Ressources nécessaires :
Les ressources nécessaires comprennent la production 
de prospectus et de brochures, ainsi que la diffusion 
d’informations à travers les médias, les journaux, les 
sites Internet dédiés, etc. Ces campagnes peuvent 
être associées à d’autres campagnes liées aux EEE 
supposant une préoccupation au niveau national, 
régional ou européen.

Prévention d’une propagation secondaire

Une fois introduite dans un pays, l’espèce peut se 
propager par les mêmes voies que celles mentionnées 
plus haut et, par conséquent, les campagnes de 
sensibilisation du public suggérées seront également 
utiles dans ce cas. En outre, une fois que l’espèce s’est 
établie, il est important de collaborer avec des groupes 
d’intervenants clés, afin qu’ils mettent en place les 
bonnes pratiques visant à garantir que l’espèce ne se 
propage pas à travers leurs activités professionnelles.

Les principaux concernés sont : les apiculteurs (à 
travers des associations d’apiculteurs), qui pourraient 
déplacer des ruches pouvant contenir des individus 
de frelons asiatiques ; les institutions impliquées 
dans l’élimination de nids de frelons asiatiques, car 
des individus pourraient survivre au processus de 
destruction des nids. Par conséquent, les procédures 
d’élimination doivent éviter le transport de nids ou de 
frelons dans des zones non colonisées.

Mesure
Collaboration avec des groupes d’intervenants clés, y compris ceux impliqués 

dans le contrôle/la gestion de l’espèce

Objectif et description : 

Efficacité :
La collaboration avec des groupes d’intervenants clés est importante pour établir les bonnes pratiques, qui aideront 
efficacement à prévenir la propagation secondaire de l’espèce le long de ces voies importantes. Cependant, il est 
important de noter que, même si cette mesure est estimée efficace, elle n’arrêtera pas toutes les instances de 
propagation secondaire à travers toutes les voies potentielles.

Effort nécessaire :
Cette mesure doit être appliquée indéfiniment.

© Italy’s StopVESPA campaign
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Mesures de surveillance pour soutenir la détection précoce 

Les ruchers représentent une ressource alimentaire 
attrayante pour les frelons asiatiques. Or, les abeilles 
mellifères sont connues pour être leur principale proie. 
Par conséquent, les apiculteurs, qui sont souvent 
organisés en associations, constituent le groupe 
d’intervenants clé qui doit être impliqué dans les 
stratégies de surveillance nationale de cette espèce. Cela 
peut être effectué à travers des observations régulières 
pour chasser les frelons asiatiques (en particulier en 
été lorsque la pression de prédation est élevée), ainsi 
que l’utilisation de pièges avec des substances sucrées 
servant d’appât (en particulier en été ou en automne, 
lorsqu’ils recherchent des glucides). 
Ces actions peuvent être soutenues par la science 
citoyenne, qui a été utilisée avec succès pour rassembler 

des informations sur la propagation d’espèces 
envahissantes. Même si les frelons asiatiques sont 
très voyants, ils peuvent être confondus avec le frelon 
européen, et les recensements doivent donc être vérifiés. 
De nombreux programmes de science citoyenne pour le 
recensement de la biodiversité existent au sein de l’UE, 
dont certains sont spécialement axés sur les espèces 
envahissantes (par ex. l’application Espèces exotiques 
envahissantes en Europe pour les EEE préoccupantes 
pour l’Union), et d’autres plus particulièrement sur 
le frelon asiatique (par ex. l’application Asian Hornet 
Watch, voir l’Annexe II - Ressources). Une campagne de 
sensibilisation du public, comme indiqué auparavant, 
sera nécessaire pour informer le public sur l’espèce et 
comment signaler sa détection.

Efficacité :
L’alliance de la surveillance des apiculteurs et des programmes de science citoyenne se traduit par une stratégie 
de surveillance efficace pour la détection précoce. L’efficacité dépend du nombre d’apiculteurs et de scientifiques 
citoyens impliqués dans les activités de surveillance. La diffusion de matériel de sensibilisation, et les activités de 
collaboration avec les apiculteurs, le grand public et les entreprises, aussi bien par les autorités nationales que les 
associations d’apiculteurs, peuvent augmenter leur implication.

Effort nécessaire :
Cette mesure doit être appliquée indéfiniment.

Ressources nécessaires :
Les apiculteurs et les scientifiques citoyens entreprendront les activités de surveillance volontairement. Par 
conséquent, les coûts de la stratégie relative aux apiculteurs sont essentiellement liés aux équipements nécessaires 
pour les activités de surveillance et au personnel pour la gestion du programme de surveillance (par ex. analyse 
des rapports). La National Bee Unit4 au Royaume-Uni dispose d’informations, y compris une vidéo, expliquant 
comment faire son propre piège de surveillance du frelon asiatique. En termes de science citoyenne, des ressources 
sont nécessaires pour la campagne de sensibilisation (voir ci-dessus), mais également pour l’infrastructure 
d’enregistrement des données (par ex. application pour smartphone), ainsi que pour la vérification et la coordination 
des registres.

4 Page sur le frelon asiatique du site BeeBas de la National Bee Unit au Royaume-Uni http://www.nationalbeeunit.com/index.cfm?sectionid=117

Mesure
Stratégie de surveillance des apiculteurs renforcée par la science citoyenne

Objectif et description : 

Ressources nécessaires :
Les activités de collaboration spécifiques nécessiteraient 
le développement et la diffusion de matériel informatif, 
ainsi qu’éventuellement l’organisation d’ateliers de 
formation. Ce matériel aurait besoin de façonner le 
développement de bonnes pratiques pour réduire le 
risque de propagation du frelon asiatique à travers les 
activités professionnelles de ces groupes d’intervenants 
clés.

© santypan/Shutterstock.com

http://www.nationalbeeunit.com/index.cfm?sectionid=117
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Éradication rapide des nouvelles introductions

Une fois qu’un ou plusieurs individus ont été détectés, 
une combinaison de mesures doit être appliquée 
pour localiser le nid, puis le détruire, de même que 
tous les individus. Il est possible d’avoir recours à 
des inspections visuelles pour suivre des individus qui 
retournent au nid. Cela nécessite une triangulation à 
l’aide de deux ou trois personnes. Des systèmes de radar 
harmonique ou de suivi radio qui assurent le contrôle 
d’une « balise » montée sur le thorax du frelon peuvent 
aussi être utilisés. L’imagerie thermique est également 
une technologie qui pourrait potentiellement servir 
à localiser des nids, en particulier le matin et le soir, 

lorsque les températures de fond des arbres sont plus 
fraîches. En termes de destruction de nids, du dioxyde 
de carbone peut y être introduit  pendant la nuit, lorsque 
tous les frelons sont présents. Il est également possible 
d’entreprendre une élimination manuelle en plaçant le 
nid dans un conteneur, puis en le détruisant hors du site. 
Enfin, un insecticide peut être appliqué, à condition qu’il 
soit persistant, afin que tous les individus, y compris 
ceux qui ne se trouvent pas dans le nid au moment du 
traitement, soient affectés. Il est important d’établir une 
surveillance dans la zone pendant au moins 2 ans avant 
de pouvoir confirmer l’éradication.

Efficacité :
Cette mesure est très efficace si l’invasion provient d’une seule reine fondatrice. Cependant, il est crucial de localiser 
et de détruire le nid ainsi que tous les individus avant la naissance de reines potentielles (gynes), au mois de 
septembre. Les techniques de suivi visuel, par radar harmonique et radio se sont toutes avérées efficaces pour la 
localisation de nids, et les technologies, engendrant toutefois des coûts plus élevés, sont susceptibles de permettre 
de localiser les nids plus rapidement que par le suivi visuel. Les balises de suivi radio nécessitent une batterie et 
peuvent gêner le vol des frelons, tandis que celles utilisées pour le radar harmonique sont considérablement plus 
petites. La destruction des nids n’est efficace que si tous les individus, en particulier les reines, sont détruites, afin 
que la colonie ne puisse changer son nid de place.

Effort nécessaire :
Cette mesure doit être appliquée indéfiniment et 
toujours immédiatement après la première détection 
de V. v. nigrithorax dans un État membre, ou dans 
une nouvelle zone où l’espèce n’avait pas encore été 
recensée.

Ressources nécessaires :
En termes de localisation de nids, le suivi visuel requiert 
du personnel, tandis que les coûts d’équipement sont 
négligeables. Les méthodes technologiques permettent 
potentiellement une réduction du temps nécessaire pour 
détecter des nids (ce qui augmente les probabilités de 
détection avant la phase de reproduction de la colonie), 
mais sont plus coûteuses en termes d’équipement. 
Le personnel préalablement formé et la disponibilité 
d’équipements dans un État membre (par ex. radar 
harmonique en Italie, suivi radio au Royaume-Uni) 
favorisent une utilisation efficace des ressources 
disponibles. En termes de destruction de nids, les 
ressources nécessaires comprennent du personnel 
formé et, le cas échéant, du dioxyde de carbone et des 
pesticides.

Mesure
Localisation et destruction des nids

Objectif et description : 

Apis mellifera © santypan/Shutterstock.com
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Gestion des populations établies

L’objectif de cette mesure est de mettre au point une 
stratégie de contrôle à long terme de la destruction des 
nids, afin de réduire l’impact environnemental, social et 
économique de cette espèce. Cette stratégie pourrait 
être coordonnée au niveau local ou national, mais 
l’emplacement des nids détruits doit être signalé à un 
seul et même point d’information, afin de garantir une 
supervision centralisée. Les méthodes de destruction 
des nids sont décrites ci-dessus, mais demanderont 
davantage de capacités pour éliminer un nombre 

potentiellement élevé de nids. Par conséquent, des 
équipes spécialisées doivent être formées et inclure 
les pompiers, la protection civile ou les apiculteurs. 
Des pièges peuvent également être utilisés, en général 
uniquement pour réduire les répercussions au niveau 
local, et peuvent contenir des sucres lents en guise 
d’appât (pour capturer les reines au printemps ou en 
automne) ou des protéines (pour capturer les ouvriers 
en été et en automne). 

Efficacité :
L’efficacité d’une stratégie de destruction des nids dépend des ressources mises à disposition. Elle peut être efficace 
pour la réduction de l’impact sur le public et sur les apiculteurs, mais ne peut probablement pas contenir la 
propagation de l’espèce.  
Les pièges peuvent être efficaces pour la réduction des populations d’adultes en local, mais ne limiteront pas la 
propagation de la population. De plus, il n’existe actuellement aucun appât destiné spécifiquement à l’espèce. Par 
conséquent, les pièges captureront également des espèces indigènes n’étant pas ciblées.

Effort nécessaire :
Cette mesure doit être appliquée de façon permanente après l’établissement du frelon asiatique dans un pays.

Ressources nécessaires :
Une stratégie de gestion à long terme demande des ressources dédiées, essentiellement pour les coûts relatifs au 
personnel, étant donné que les opérations de destruction de nids doivent être réalisées par des personnes qualifiées 
ou des services spécialisés, mais également pour les équipements et les pesticides. La stratégie doit aussi être 
coordonnée par un organisme centralisé, qui puisse analyser les données et évaluer l’efficacité des mesures mises 
en place.

Mesure
Stratégie à long terme de destruction de nids et création de pièges

Objectif et description : 

Vespa velutina (frelon asiatique) © Danel Solabarrieta, Flickr, CC BY SA 2.0
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Linepithema humile (fourmi d’Argentine) 
© Pedro Moura Pinheiro 2.0 Generic (CC BY-NC) Flickr

Fourmi envahissante 
des jardins, Lasius 
neglectus et 
fourmi d’Argentine, 
Linepithema humile

Lasius neglectus Linepithema humile

Aire de répartition naturelle Turquie, Russie, Iran Argentine, Uruguay, Paraguay, Bolivie et Brésil

Voie(s) d’introduction dans 
l’UE

Probablement en tant que 
contaminant de la terre et du gazon 
adhérant à des plantes en pot.

En tant qu’auto-stopper sur les navires/bateaux.

Répartition au sein de l’UE Belgique, Bulgarie, Danemark, 
Allemagne, Grèce, Espagne, France, 
Croatie, Italie, Hongrie, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, Roumanie

Belgique, Bulgarie, République tchèque, 
Allemagne, Irlande, Grèce, Espagne, France, 
Italie, Pays-Bas, Autriche, Pologne, Portugal, 
Suède

Pollinisateurs indigènes 
touchés

De nombreux groupes de pollinisateurs différents, y compris les fourmis, les papillons, les 
syrphes.

Répercussions À travers la compétition et la 
prédation, cette espèce affecte 
négativement les fourmis indigènes 
cherchant de la nourriture sur les 
arbres, ainsi que d’autres arthropodes, 
tels que le Lepidoptera larvae.

L’une des espèces de fourmis les plus 
envahissantes et nuisibles du monde.
Nombreuses répercussions signalées sur 
différents taxons, tels que des oiseaux, reptiles, 
mammifères et autres invertébrés, parmi 
lesquelles le déplacement compétitif des 
espèces de fourmis indigènes revient le plus 
souvent.
Preuve d’impact négatif à travers la prédation 
et la compétition sur d’autres espèces 
d’arthropodes indigènes, y compris les 
pollinisateurs.

Éléments clés sur l’espèce Exploite une grande variété de 
sources alimentaires, mais se nourrit 
essentiellement d’insectes et de 
miellat produit par les insectes sur les 
arbres.

Omnivore, elle se nourrit essentiellement de 
miellat et de nectar.

Les deux espèces forment des supercolonies dans leur aire d’introduction, sans limites 
entre les nids. Elles recherchent leur nourriture et défendent leur territoire collectivement, 
favorisant l’établissement de populations très abondantes, qui peuvent facilement 
dominer des habitats entiers, monopoliser les ressources et se propager rapidement.

Lasius neglectus © Phillip Buckham-Bonnett
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Prévention des nouvelles introductions

L’objectif de cette mesure est de prévenir les 
nouvelles introductions involontaires de ces espèces 
dans l’UE à travers l’importation de terre et d’autres 
substrats, ou de plantes en pot. Les réglementations 
actuelles de l’UE relatives à la santé des végétaux, 
qui régissent l’importation de ces produits interdisent 
actuellement l’importation de terre et de substrats 
seuls5 en provenance de tout pays tiers, à l’exception 
de la Suisse. Toutefois, l’importation de substrats, 
adhérant à des plantes ou y étant associés est 
toujours autorisée, à condition de répondre à certaines 
exigences phytosanitaires, qui visent les organismes 
nuisibles pour les végétaux, mais pas les fourmis en 
particulier. L’objectif de cette mesure est d’imposer des 
limitations plus strictes sur l’importation de substrats 
adhérant aux plantes importées de pays tiers, afin de 

réduire le risque d’introduction involontaire des fourmis 
comme contaminant. Des inspections phytosanitaires 
supplémentaires peuvent également être mises en place 
au niveau national, en particulier dans le but d’identifier 
les importations de végétaux contaminés par les 
fourmis (et d’autres espèces exotiques envahissantes). 
Par ailleurs, davantage de ressources doivent être 
attribuées pour améliorer la formation du personnel 
au contrôle des frontières, afin de s’assurer de disposer 
d’assez de personnel et de temps pour garantir la 
réalisation d’inspections à tout moment, ainsi que pour 
permettre de recueillir des informations détaillées 
sur les importations de produits végétaux et leurs 
contaminants, afin que l’efficacité de ces mesures 
puisse être améliorée.

Efficacité :
L’efficacité de cette mesure est encore inconnue, mais si elle est intégralement mise en œuvre, elle pourrait prévenir 
les introductions involontaires d’espèces de fourmis. Une étude a montré que les pays européens dont les contrôles 
aux frontières sont défaillants ont été envahis par plus d’une quarantaine d’espèces d’insectes exotiques [12]. De 
ce fait, la mise en place de stratégies adéquates aux frontières peut être efficace pour la prévention des invasions 
d’insectes.

Effort nécessaire :
Cette mesure doit être mise en place indéfiniment.

Ressources nécessaires :
Des ressources et compétences sont déjà en place au 
sein de l’UE pour l’inspection de la terre et des substrats 
importés, ainsi que pour la mise en application de 
mesures de biosécurité à ce sujet. Ces ressources 
doivent être multipliées afin de permettre l’exécution 
plus régulière d’inspections et de mesures de biosécurité 
et, par conséquent, d’en augmenter l’efficacité.

5   La terre et les substrats en tant que tels sont constitués, tout ou en partie, de terre ou de substances organiques solides, telles que des morceaux 
de végétaux, et de humus, qui comprend du compost ou des écorces, à la différence de celui composé uniquement de compost.

Mesure
Renforcer la législation de l’UE sur la biosécurité, en particulier sur la terre et 

les substrats (seuls ou adhérant à des plantes en pot)

Objectif et description : 

Mesures de gestion disponibles

© DedovStock/Shutterstock.com
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Prévention d’une propagation secondaire

Mesures de surveillance pour soutenir la détection précoce 

Le déplacement de matériaux infestés provenant de 
terre, de jardins et de potagers constitue l’une des 
méthodes les plus probables de propagation secondaire 
des deux espèces de fourmis. De ce fait, après avoir 
identifié les endroits colonisés par ces fourmis, si 
l’éradication rapide n’est pas possible, des bonnes 
pratiques et des protocoles visant à restreindre le 
déplacement de terre et d’autres produits végétaux en 

provenance de zones infestées doivent être adoptés afin 
d’en contenir la propagation. Comme la propagation de 
ces espèces est souvent associée à l’échange de plantes 
et de terre, la mise en place de ces protocoles doit se 
centrer sur les activités dans des secteurs clés, tels que 
les pépinières, les jardineries, les jardins botaniques, les 
décharges de déchets de démolition, les parcs et les 
cimetières.

L’objectif de cette mesure est de mettre en place 
des programmes de surveillance active à long terme 
aux endroits présentant un risque élevé de nouvelles 
introductions de ces espèces de fourmis. Cela inclura 
les ports d’entrée tels que les frontières terrestres, les 
aéroports et les ports maritimes, ainsi que les pépinières, 
les jardineries, les jardins botaniques et les décharges 
de déchets de construction. La mesure doit être établie 

et exécutée par les autorités environnementales 
responsables, qui doivent produire et mettre en place 
des protocoles pour la surveillance à long terme et le 
signalement d’incursions de fourmis à un stade précoce. 
Cette action peut être soutenue par des programmes 
de science citoyenne comprenant des activités de 
sensibilisation, en ciblant éventuellement des groupes 
d’histoire naturelle.

Efficacité :
Il est probable que l’efficacité de la mesure ne soit que partielle, car il risque d’être difficile de restreindre tous les 
déplacements de terre et de déchets de jardin, même dans des endroits confinés, tels que les pépinières et les 
centres de recherche, mais surtout dans des espaces plus ouverts, comme les jardins et les parcs.

Effort nécessaire :
La mesure aurait besoin d’être appliquée jusqu’à ce 
que les fourmis aient été contrôlées ou éradiquées de 
toutes les zones envahies.

Ressources nécessaires :
La mise en place de cette mesure dans les zones 
infestées impliquerait des changements dans les 
procédures opérationnelles dans différents secteurs 
d’activité, ce qui pourrait engendrer des coûts 
considérables, en particulier pour les pépinières et les 
jardineries, si elles n’ont pas la possibilité de déplacer 
les plantes. Des ressources seront aussi nécessaires 
pour former le personnel, réaliser des inspections, ainsi 
qu’établir des procédures de nettoyage et de mise au 
rebut.

Mesure
Restriction du déplacement de terre/substrats (seuls ou adhérant à des plantes 

en pot) et de déchets de jardin en provenance de zones infestées de fourmis

Mesure
Surveillance des zones à haut risque d’introduction, 

soutenue par la participation du public

Objectif et description : 

Objectif et description : 

© DedovStock/Shutterstock.com
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Éradication rapide des nouvelles introductions

Cette mesure consiste en la fumigation de colonies de 
fourmis, associée à l’application de composés toxiques 
(voir les détails sur la lutte chimique ci-après). Elle a 
donné de bons résultats sur des fourmis envahissantes 
des jardins trouvées dans du tuf calcaire importé 

depuis l’Italie au Royaume-Uni. La colonie de fourmis 
envahissantes a été détruite grâce à la fumigation du 
tuf avec de la phosphine, et en traitant la zone alentour 
avec du gel imidaclopride pour fourmis. 

Efficacité :
La mesure s’est avérée efficace pour les fourmis envahissantes des jardins, et il n’y a pas d’exemples de son 
application pour les fourmis d’Argentine. Toutefois, des exemples positifs d’éradication rapide de fourmis d’Argentine 
au seul moyen de la lutte chimique ont été relevés dans des petits noyaux urbains d’Australie.

Effort nécessaire :
Cette mesure doit être mise en place dès que possible et 
des inspections de suivi sont nécessaires pour confirmer 
l’éradication.

Ressources nécessaires :
Les dépenses relatives à cette mesure sont associées 
au coût d’achat des produits nécessaires, à la formation 
du personnel et à la rétribution du personnel pour leur 
application.

Efficacité :
Cette mesure peut être potentiellement efficace et les programmes de science citoyenne se sont avérés efficaces 
pour aider à la détection précoce d’autres EEE.

Effort nécessaire :
Cette mesure doit être mise en place indéfiniment.

Ressources nécessaires :
Un système de surveillance complet sur le terrain demanderait la mise à disposition d’importantes ressources de 
la part des autorités, afin de surveiller les ports d’entrée, ainsi que les pépinières et d’autres sites supposant un 
risque élevé. Pour les initiatives de science citoyenne, il y aura besoin de produire du matériel de sensibilisation et, 
le cas échéant, de créer et de maintenir un système dédié de recensement, par ex. une application de smartphone.

Mesure
Fumigation associée à la lutte chimique

Objectif et description : 

© Sukjanya/Shutterstock.com
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Gestion des populations établies

La plupart des programmes d’éradication et de 
contrôle des fourmis à long terme dépendaient presque 
exclusivement de techniques de lutte chimique au 
moyen de composés actifs formulés dans des caisses à 
appât. Les campagnes peuvent se baser sur l’utilisation 
d’un seul composé actif, ou d’une combinaison de 
composés actifs, avec du fipronil, de l’hydraméthylnon, 
ou un mélange des deux couramment utilisés (bien que 
leur utilisation ne soit pas approuvée au sein de l’UE). 
Le type d’appât, la taille et la méthode de dispersion 
doivent être choisis selon la nidification, la stratégie de 
recherche de nourriture et les traits comportementaux 

des espèces de fourmis spécifiques. Les appâts utilisés 
pour libérer des agents actifs peuvent se présenter 
sous forme de granules, de liquide ou de gel. Les 
campagnes d’éradication des fourmis ont eu recours à 
une seule ou plusieurs méthodes pour la mise en place 
des appâts, par exemple en dispersant les appâts à la 
main, en inondant les nids d’une solution aqueuse et en 
utilisant des proies couvertes d’insecticide pour libérer 
la substance toxique. La lutte chimique peut aussi être 
associée à la gestion chimique ou physique des arbres 
ou d’autres structures. 

Efficacité :
Il existe un certain nombre de cas rapportés de partout dans le monde où la lutte chimique réalisée avec différentes 
méthodes a permis de contrôler, voire éradiquer, des populations de fourmis d’Argentine et de fourmis envahissantes 
des jardins.

Effort nécessaire :
En fonction de l’objectif, il est souvent nécessaire de recommencer les applications et, si un contrôle à long terme 
est requis, la mesure aura besoin d’être continue.

Ressources nécessaires :
Les dépenses relatives à cette mesure sont associées au coût d’achat des produits chimiques nécessaires, à la 
formation du personnel et à la rétribution du personnel pour leur application.

Mesure
Lutte chimique

Objectif et description : 

Lasius neglectus © Phillip Buckham-Bonnett
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Prévention des nouvelles introductions

L’alternative à l’interdiction de la vente de l’espèce est la 
collaboration avec le secteur horticole pour sensibiliser 
à l’impact des espèces exotiques envahissantes. Le 
résultat visé serait un Code de conduite sur la vente 
des espèces à haut risque auquel les importateurs, les 
pépinières, les détaillants et d’autres professionnels de 
l’horticulture adhéreraient.
De plus, la sensibilisation du public quant aux 
répercussions des EEE en général et, en particulier 
par rapport aux risques que les plantes décoratives 
présentent pour l’environnement, peut être utilisée pour 
réduire les introductions volontaires. Ces campagnes, 

souvent organisées par ou avec des groupes 
environnementaux disposant d’un accès établi au public 
et à d’autres parties prenantes, peuvent servir à faire 
prendre conscience de l’existence d’espèces spécifiques 
qui supposent un risque pour certains États membres 
(ou une partie), ou avoir un caractère plus général pour 
encourager l’achat d’espèces indigènes (alternatives), 
ou faire du « jardinage respectueux de la faune et la 
flore ». Le public peut également être touché grâce à 
l’étiquetage et la sensibilisation dans le secteur même 
de l’horticulture (dans le cadre du Code de conduite 
volontaire).

Mesure
Collaboration avec le secteur horticole pour organiser des 

activités de sensibilisation du public

Rhododendron ponticum

Aire de répartition naturelle Le Rhododendron ponticum ssp. ponticum est une espèce native du nord de la 
Turquie et du Caucase (Géorgie, Russie), avec une aire de répartition à part au Liban ; 
le Rhododendron ponticum ssp. baeticum est originaire du sud de l’Espagne et du 
Portugal.

Voie(s) d’introduction dans l’UE Commerce de décoration

Répartition au sein de l’UE Irlande

Pollinisateurs indigènes touchés Abeilles et bourdons

Répercussions Fabrique un abondant nectar floral, qui ne peut servir de source d’alimentation qu’aux 
pollinisateurs tolérant la neurotoxine qu’il produit (grayanotoxine).
Il a des répercussions indirectes sur les pollinisateurs (si les ressources florales 
indigènes sont remplacées par le R. ponticum) et directes (s’ils consomment le nectar 
du R. ponticum). Important réservoir de pathogènes fongiques exotiques (Phytophthora 
ramoroum et P. kernoviae), qui présentent un risque majeur pour les régions boisées et 
les arbres des forêts (par ex. le hêtre et le mélèze), ainsi que les plantes décoratives.

Éléments clés sur l’espèce Colonisateur agressif des sols acides, qui produit un grand nombre de graines, ce qui 
en fait la plante envahissante la plus nuisible en Irlande, ainsi qu’au Royaume-Uni. Les 
plantes peuvent commencer à fleurir dès 10 ans.

Objectif et description : 

Mesures de gestion disponibles

Rhododendron 
commun, 
Rhododendron 
ponticum

Rhododendron ponticum (rhododendron commun) © Irish Fireside CC by 2.0 
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Efficacité :
On en sait peu sur l’efficacité de ces codes de conduites horticoles. Toutefois, pour être efficaces, les campagnes de 
sensibilisation du public doivent reposer sur une stratégie de mise en œuvre bien développée et sur le déploiement 
d’importants efforts, en particulier de la part des organismes du secteur horticole pour assurer une adoption à 
grande échelle. L’inclusion de la surveillance ainsi que de l’évaluation de leur mise en œuvre et de leur performance 
est également cruciale, de même que la divulgation publique, afin de mettre en avant la stimulation du marché et 
l’avantage social de l’adoption des codes volontaires. De plus, les campagnes ont besoin de conseils indépendants 
basés sur les preuves (évaluation des risques) concernant les espèces devant être concernées.

Effort nécessaire :
Ces activités auraient besoin d’être mises en place de façon permanente.

Ressources nécessaires :
Des ressources sont nécessaires pour faciliter la collaboration entre les gouvernements, le secteur horticole et 
d’autres parties prenantes pour développer les codes de conduite et leur stratégie de mise en œuvre. Il existe donc 
un besoin de financement soutenu à long terme pour entreprendre les activités de collaboration avec le public et le 
secteur horticole, les évaluations des risques liés aux espèces, la surveillance et l’évaluation, ainsi que la révision et 
la mise à jour des différentes mesures développées dans le cadre des codes de conduite.

Prévention d’une propagation secondaire

En vue de prévenir la propagation secondaire à 
travers le déplacement de terre infectée (par des 
graines), l’adoption de bonnes pratiques est nécessaire, 
potentiellement soutenue par des réglementations et 
des systèmes de certification limitant le déplacement 
de terre en provenance de zones infestées. De plus, 
pour réduire le risque du transport de graines par 
adhésion à des véhicules, machines ou équipements, il 
est nécessaire d’inspecter et de nettoyer tous ceux qui 
ont été utilisés dans des zones infestées ou à proximité. 
En termes de propagation secondaire naturelle, le 
contrôle le plus efficace ne peut se faire qu’à travers 

l’éradication de la population source de graines (voir 
les mesures d’éradication ci-après). Cependant, le fait 
de minimiser la perturbation du sol et la croissance 
de bryophytes (qui facilitent l’établissement des 
graines de Rhododendron) sur les sites à haut risque, 
réduirait également la possibilité d’établissement du 
rhododendron. Par conséquent, le recours à des lignes 
de « quarantaine » d’habitat hostile autour des zones 
infestées pourrait prévenir la propagation naturelle. 
Une modélisation a montré qu’une ligne de mise en 
quarantaine de 150 m de large devrait permettre de 
contenir une population de rhododendron.

Efficacité :
La restriction du déplacement de terre et l’application de mesures (inspection et nettoyage de machines, etc.) 
seront efficaces localement, mais ne permettront pas de stopper toutes les instances de propagation secondaire 
de plantes envahissantes en provenance de zones infestées. Ceci est particulièrement important car l’espèce est 
très étendue (mais localisée) en Irlande (et aussi au Royaume-Uni). Par conséquent, ces mesures doivent être 
appliquées sur les sites où des machines ou de la terre sont déplacées (par ex. aux endroits où des travaux de 
dégagement de Rhododendron sont en cours) sur de très grands espaces. Toutefois, il pourrait s’agir d’une mesure 
très efficace pour d’autres pays où l’espèce n’est pas encore vastement établie, et où des zones ayant de la valeur 
en matière de conservation sont en danger. 
En termes de lignes de mise en quarantaine pour prévenir la propagation naturelle, la mesure n’a pas encore été 
mise en pratique, mais elle est censée être potentiellement efficace.
D’autres difficultés pouvant réduire l’efficacité de toute mesure d’endiguement ou de contrôle proviennent souvent du 
fait que l’espèce apparaît sur des terrains privés, y compris les jardins où il est impossible d’obliger les propriétaires 
à réaliser un travail de contrôle (ils peuvent être réticents pour des raisons de coût ou autre), et qui peuvent donc 
continuer à servir de sources de graines.

Mesure
Restriction du déplacement de terre, mesures de biosécurité sur les machines et 
les véhicules provenant de sites infestés, et création de zones de quarantaine

Objectif et description : 
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Mesures de surveillance pour soutenir la détection précoce 

Le R. ponticum est relativement facile à identifier et, 
au Royaume-Uni, des recensements de répartition 
biologique de rhododendron sont relevés en grande 
partie par des scientifiques citoyens. Pour les pays 
et les régions où l’espèce constitue une menace 
potentielle, la collaboration avec des réseaux établis de 
science citoyenne (systèmes de surveillance), y compris 
ceux qui se concentrent sur les espèces botaniques 
et/ou envahissantes, et la proposition de conseils 

sur l’identification des espèces (voir les ressources  
ci-dessous), pourraient aider à la détection précoce 
de l’espèce. Cela se ferait idéalement en parallèle à la 
surveillance active de sites qui sont susceptibles d’être 
envahis, par ex. les sites ayant de la valeur en matière 
de conservation, qui se trouvent à proximité de zones 
urbaines et qui pourraient abriter l’espèce dans des 
jardins privés.

Efficacité :
L’efficacité de ces mesures est reconnue pour comprendre la répartition et le suivi de l’espèce envahissante et, de ce 
fait, avec les ressources adéquates, elles devraient permettre l’établissement d’un système de surveillance efficace 
pour aider à la détection précoce de l’espèce.

Effort nécessaire :
Ces mesures auraient besoin d’être mises en place de 
façon permanente.

Ressources nécessaires :
Pour les initiatives de science citoyenne, des ressources 
sont nécessaires pour la production de matériel pour 
la sensibilisation, de sites Internet/bases de données 
et d’applications pour smartphone destinées à 
l’enregistrement de données. Il en existe d’ailleurs déjà 
beaucoup qui pourraient être utilisées au sein des États 
membres et au niveau européen. Des coûts de personnel 
sont également associés à la validation, l’analyse et le 
suivi des recensements enregistrés.

Mesure
Science citoyenne renforcée par la surveillance active des sites vulnérables 

ayant de la valeur en matière de conservation

Effort nécessaire :
Ces mesures auraient besoin d’être mises en place jusqu’à ce que l’éradication des infestations de rhododendron 
ait été confirmée.

Ressources nécessaires :
En termes de mesures de biosécurité, les opérations au sein de zones infestées (ou à proximité) nécessitent du 
personnel qualifié pour réaliser des inspections et des activités de nettoyage, des équipements de nettoyage, ainsi 
que des zones de mise en quarantaine. Les lignes de mise en quarantaine auraient besoin d’être renforcées par des 
capacités de surveillance et d’éradication rapide.

Objectif et description : 

© Maria Savenko/Shutterstock.com
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Éradication rapide des nouvelles introductions

Les méthodes d’éradication rapide suivent les mêmes 
protocoles que ceux décrits dans le plan de gestion 
intégrée détaillé ci-dessous. Idéalement, la surveillance 
permettra de détecter, de façon précoce, l’invasion des 
espèces dans la nature avant qu’elles ne puissent se 
reproduire (c.-à-d. les plantes de moins de 10 ans) 
ou qu’elles ne deviennent des sources de graines 
majeures. Les racines des semis s’étant établi et ayant 
germé récemment sont peu profondes et peuvent être 
arrachées ou déterrées à la main. Les petits buissons 
(< 1,3 m) peuvent, quant à eux, être traités avec de 

l’herbicide (application foliaire). L’application d’herbicide, 
en particulier en cas de vent, risque d’affecter les plantes 
n’étant pas ciblées.
Il est important de savoir que les nouvelles apparitions 
dans la nature sont probablement dues à une 
propagation secondaire provenant de buissons arrivés 
à maturité dans des jardins privés ou des parcs. Par 
conséquent, en plus d’éradiquer la nouvelle infestation, 
la ou les sources des graines ayant mené à l’invasion 
dans la nature aurait besoin d’être identifiée et, 
idéalement, éliminée.

Efficacité :
L’arrachage/le déterrage à la main des semis est plus efficace dans les sols meubles, en particulier lorsqu’ils 
sont humides ou mouillés. Pour l’application d’herbicide sur les petits buissons (< 1,3 m de hauteur), toutes 
les feuilles doivent être traitées, car une application incomplète entraînerait un contrôle partiel et le buisson 
pourrait repousser. Les plantes doivent aussi être sèches au moment de l’application de l’herbicide, et le rester 
suffisamment longtemps pour permettre à l’herbicide d’être absorbé par la plante (au moins 6 heures, plus 
longtemps de préférence).

Effort nécessaire :
L’arrachage/le déterrage à la main des semis peut être effectué tout au long de l’année. Pour l’application 
(foliaire) d’herbicide, la pulvérisation n’est pas efficace à 100 % et, par conséquent, au moins deux traitements 
seront nécessaires. En général, cette méthode doit être appliquée sans givre ni pluie.

Ressources nécessaires :
Pour l’arrachage/le déterrage à la main des semis, des gants, des sacs, des pioches forestières ou autres outils 
à mains sont nécessaires. Pour l’application d’herbicide, un pulvérisateur à dos à basse pression ou une lance de 
traitement localisé (pour les semis de petite taille uniquement) peuvent être utilisés. Il est nécessaire de disposer 
d’un accès à un point d’eau pure à proximité du site traité et d’utiliser des vêtements de sécurité appropriés.

Mesure
Arrachage/déterrage à la main des semis et application d’herbicide sur les 

petits buissons (bien qu’un plan de gestion intégrée doive être suivi)

Objectif et description : 

© richsouthwales/Shutterstock.com
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Gestion des populations établies

La Forestry Commission du Royaume-Uni [13] et le 
National Parks and Wildlife Service d’Irlande [14] ont 
tous deux publié des conseils de bonnes pratiques sur 
le développement et la mise en œuvre de plans visant 
à contrôler le rhododendron. En général, ces conseils 
indiquent comment délimiter des zones et établir 
des priorités pour la gestion, comment choisir les 
méthodes les plus efficaces et les plus sûres à utiliser 
sur des plantes individuelles (selon la taille, le stade de 
croissance et l’accessibilité du buisson visé), et mettent 
l’accent sur le besoin essentiel d’inspections après le 
traitement initial, ainsi que le besoin de suivi ou de 
traitements continus.
Des mesures applicables aux semis et aux petits 
buissons sont décrites plus haut dans la section 
d’éradication rapide. Le battage mécanique suivi de 

l’application foliaire est recommandé pour les buissons 
de taille moyenne (> 1,3 m de haut) sans accès aux tiges, 
lorsque l’accès par machine est possible. Le battage 
ne tuera pas les plantes et la repousse se produira 
à partir des souches, qui doivent donc être traitées 
par l’application d’herbicide foliaire, comme indiqué  
ci-dessus. Lorsque le battage n’est pas envisageable, 
il est possible d’avoir recours à la coupe manuelle des 
souches afin qu’il ne reste aucune branche ou pousse 
vivante. La coupe des souches ne tuera pas non plus 
les plantes et, par conséquent, un herbicide doit être 
appliqué dès que possible, le jour de la coupe. Pour les 
buissons plus grands arrivés à maturité qui permettent 
d’accéder à la tige, un foret ou une hache peuvent être 
utilisés pour créer un réservoir dans la tige où l’herbicide 
doit être appliqué. 

Efficacité :
Des plans de gestion à grande échelle ont été mis au point et exécutés dans un certain nombre de sites au 
Royaume-Uni et en Irlande.

Effort nécessaire :
Voir ci-dessus pour connaître le moment idéal d’application des herbicides.

Ressources nécessaires :
Pour le battage, un fléau mécanique doté de têtes d’axe horizontales ou verticales est nécessaire. Pour la coupe 
manuelle, une tronçonneuse ou une scie à archet peuvent être utilisées, ainsi qu’un pinceau ou une lance de 
traitement localisé pour appliquer de l’herbicide sur la souche coupée. Pour les injections dans la tige, un foret et 
une lance de traitement localisé avec de l’herbicide et de l’eau sont nécessaires. Si l’accès aux plantes se fait sur un 
terrain difficile, un équipement de sécurité adéquat et des connaissances d’expert seront nécessaires.

Mesure
Plan de gestion intégrée (mesures 

physiques et chimiques)

Objectif et description : 

Rhododendron ponticum (rhododendron commun) © Rasbak CC 3.0
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Solidago canadensis (verges d’or) © Donald Hobern CC by 2.0

Prévention des nouvelles introductions

Aux endroits où l’importation et la vente de ces espèces 
ne sont pas restreintes, une stratégie alternative peut 
être la collaboration avec le secteur horticole pour faire 
prendre conscience des répercussions des espèces 
exotiques envahissantes. Le résultat visé serait un 
Code de conduite sur la vente des espèces à haut risque 
auquel les importateurs, les pépinières, les détaillants 
et d’autres professionnels de l’horticulture adhéreraient.
En plus des mesures susmentionnées, la sensibilisation 
du public quant aux répercussions des EEE en général 
et, en particulier par rapport aux risques que les plantes 
décoratives présentent pour l’environnement, peut 
être utilisée pour réduire les introductions volontaires. 

Ces campagnes, souvent organisées par ou avec des 
groupes environnementaux disposant d’un accès établi 
au public et à d’autres parties prenantes, peuvent servir 
à faire prendre conscience du fait que des espèces 
spécifiques supposent un risque pour certains États 
membres (ou une partie), ou avoir un caractère plus 
général pour encourager l’achat d’espèces indigènes 
(alternatives), soit faire du « jardinage respectueux de 
la faune et la flore ». Le public peut également être 
touché grâce à l’étiquetage et la sensibilisation dans le 
secteur même de l’horticulture (dans le cadre du code 
de conduite volontaire). 

Verges d’or, 
Solidago 
canadensis, 
Solidago gigantea 
et Solidago 
altissima

Mesure
Collaboration avec le secteur horticole pour organiser des activités 

de sensibilisation du public

Solidago canadensis Solidago gigantea Solidago altissima

Aire de répartition naturelle Amérique du Nord

Voie(s) d’introduction dans l’UE Commerce de décoration

Répartition au sein de l’UE Répandu dans toute l’UE Répandu dans toute l’UE Belgique

Pollinisateurs indigènes touchés Abeilles, bourdons, papillons, syrphes

Éléments clés sur l’espèce Modifient l’écosystème en supplantant la flore indigène, entraînant un tarissement 
des sources alimentaires des pollinisateurs.

Key species facts Produisent de grandes quantités de semences à travers la dispersion par le vent et 
la croissance de rhizome, avec une capacité de reproduction dès la première année.
La croissance de rhizome (clonale) entraîne souvent des peuplements 
monospécifiques denses.

Objectif et description : 

Mesures de gestion disponibles

Efficacité :
À l’heure actuelle, on en sait peu sur l’efficacité de ces codes de conduites horticoles. Toutefois, pour être efficaces, 
ils doivent reposer sur une stratégie de mise en œuvre bien développée et sur le déploiement d’efforts importants, 
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en particulier de la part des organismes du secteur horticole pour assurer une adoption grande échelle. L’inclusion 
de la surveillance et de l’évaluation de leur mise en œuvre et leur performance est également cruciale, de même 
que la divulgation publique, afin de mettre en avant la stimulation du marché et l’avantage social de l’adoption des 
codes volontaires. De plus, les campagnes ont besoin de conseils indépendants basés sur les preuves (évaluation 
des risques) concernant les espèces concernées.

Effort nécessaire :
Ces codes de conduites auraient besoin d’être mises en 
place de façon permanente.

Ressources nécessaires :
Des ressources sont nécessaires pour faciliter la 
collaboration entre les gouvernements, le secteur 
horticole et les autres parties prenantes afin de 
développer les codes de conduite et leur stratégie de 
mise en œuvre. Il existe donc un besoin de financement 
soutenu à long terme pour entreprendre les activités de 
collaboration avec le public et le secteur horticole, les 
évaluations des risques liés aux espèces, la surveillance 
et l’évaluation, ainsi que la révision et la mise à jour 
des différentes mesures développées dans le cadre des 
codes de conduite.

Prévention d’une propagation secondaire

La seule mesure visant à prévenir la propagation 
naturelle par la dispersion de graines consiste à 
contrôler ou éradiquer les populations (voir ci-dessous). 
La dispersion sur courte distance favorisée par l’homme 
est possible à travers les rhizomes, les fragments de 
tiges et les graines contenus dans la terre infestée, ou 
adhérant aux machines. Pour prévenir la propagation 
secondaire à travers le déplacement de terre infectée, 

des bonnes pratiques doivent être adoptées, et 
potentiellement soutenues par des réglementations et 
des systèmes de certification limitant le déplacement 
de terre en provenance de zones infestées. Afin 
de réduire le risque de transport de graines ou de 
rhizomes/fragments de tiges adhérant à des machines, 
il est nécessaire d’inspecter et de nettoyer les machines 
utilisées dans les zones infestées ou à proximité.

Efficacité :
Comme le S. canadensis et le S. gigantea sont très répandus au sein de l’UE, ces mesures auraient besoin d’être 
appliquées sur une très vaste surface, ce qui réduirait considérablement leur efficacité. Toutefois, elles pourraient 
être efficaces pour le S. altissima, qui n’a pour l’instant été détecté qu’en Belgique au sein de l’UE, ainsi que pour 
d’autres espèces de Solidago à l’échelle locale (sous-nationale), où l’infestation est plus faible et où des zones 
ayant de la valeur en matière de conservation sont en danger.

Effort nécessaire :
Ces mesures auraient besoin d’être mises en place jusqu’à ce que l’éradication des infestations de Solidago ait été 
confirmée.

Ressources nécessaires :
En termes de mesures de biosécurité, les opérations au sein de zones infestées (ou à proximité) auraient besoin 
d’un accès à du personnel qualifié pour réaliser des inspections et des activités de nettoyage, à des équipements 
de nettoyage, ainsi qu’à des zones de mise en quarantaine.

Mesure
Restrictions sur le déplacement de terre, et inspections et nettoyage des 

machines et équipement provenant de zones infestées

Objectif et description : 

© Pack-Shot/Shutterstock.com
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Éradication rapide des nouvelles introductions

Mesures de surveillance pour soutenir la détection précoce 

Les nouvelles infestations de petite envergure de Solidago 
peuvent être facilement éradiquées en arrachant ou en 
déterrant les rhizomes à la main, idéalement avant la 

floraison. Si seule la tige est arrachée, il restera une 
partie du réseau de rhizomes dans le sol et la plante 
pourrait se régénérer. Le fauchage récurrent (deux fois 

Le S. canadensis et le S. gigantea sont déjà très 
vastement établis au sein de l’UE. Par conséquent, 
la détection précoce de ces espèces n’est pas utile à 
l’échelle nationale pour la plupart des États membres de 
l’UE. Toutefois, la détection de ces verges d’or exotiques 
doit être intégrée à des systèmes déjà existants de 
surveillance d’espèces envahissantes et botaniques 
(ou devant être établis s’ils n’existent pas) pour les 
habitats qui sont exposés à l’invasion du Solidago (par 
ex. prairies, lisières de zones humides, zones riveraines, 
lisières de forêts) et sensibles à ses répercussions (par 

ex. les zones importantes pour la conservation de la 
biodiversité). Pour aider aux inspections physiques, une 
technologie de détection à distance peut être utilisée 
pour délimiter les aires de répartition existantes des 
espèces et favoriser l’identification des sites en danger 
d’invasion. En outre, les systèmes de science citoyenne 
qui contribuent déjà à la surveillance de la propagation 
des espèces de Solidago, en Europe et à l’extérieur, 
doivent être utilisés pour relever les nouveaux 
recensements.

Efficacité :
La surveillance active des sites à haut risque a été efficace pour la détection précoce du S. gigantea dans des 
prairies non gérées en Afrique du Sud. Pour la science citoyenne en particulier, il est important de noter que les 
espèces de Solidago exotiques peuvent être confondues avec le S. virgaurea indigène.

Effort nécessaire :
Ces mesures auraient besoin d’être mises en place de 
façon permanente.

Ressources nécessaires :
Ces mesures impliquent un besoin en personnel 
qualifié pour réaliser la surveillance, et un accès 
aux connaissances de spécialistes pour confirmer 
l’identification. En cas de recours à la détection à 
distance, il est nécessaire d’avoir accès aux technologies 
correspondantes de photo et vidéo, associées aux 
capacités d’analyse d’images, ainsi qu’un accès à un 
avion/drone pour obtenir les images. Pour les initiatives 
de science citoyenne, des ressources sont nécessaires 
pour la production de matériel de sensibilisation, de 
sites Internet/bases de données et d’une application de 
recensement pour smartphone.

Mesure
Surveillance récurrente des habitats à haut risque d’invasion à travers des 

inspections sur le terrain (avec détection à distance) et renforcée par la science 
citoyenne

Mesure
Élimination physique (arrachage et déterrage à la main)  

ou application d’herbicide

Objectif et description : 

Objectif et description : 

© Dearz/Shutterstock.com
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Efficacité :
L’élimination physique est efficace, à condition d’éliminer l’ensemble du système de rhizome et d’appliquer des 
traitements récurrents. L’application d’herbicide n’a besoin d’être effectuée qu’une seule fois.

Effort nécessaire :
Les mesures devront être appliquées à plusieurs 
reprises pendant un certain nombre d’années pour 
garantir l’éradication des espèces, car le Solidago peut 
former une vaste réserve de graines.

Ressources nécessaires :
Des personnes qualifiées sont nécessaires pour réaliser 
efficacement l’arrachage/déterrage/fauchage ou pour 
appliquer les herbicides, de même qu’un équipement 
(gants, bêches etc.), un accès à des équipements de 
fauchage (tracteur, etc.), des herbicides, ainsi que des 
équipements de sécurité et de pulvérisation.

Gestion des populations établies

Pour contrôler les grandes infestations de S. canadensis, 
S. gigantea et S. altissima, il peut être efficace d’effectuer 
des coupes deux fois par an (mai et août, en Europe), en 
retirant la couche de déchets, puis de faucher le mélange 
d’herbe indigène/herbe non graminéenne, ce qui réduira 
fortement la densité/couverture des souches. Pour les 
surfaces agricoles, ces espèces peuvent être contrôlées 
au moyen du labour.

Le contrôle peut aussi être effectué à travers l’application 
d’herbicide, qui doit être appliqué lorsque les glucides 
retournent des souches développées aux rhizomes. 
Les semis en cours de germination sont également 
sensibles aux herbicides.

Efficacité :
Le fauchage ou la coupe deux fois par an, voire l’application d’herbicides, se sont avérés efficaces pour réduire les 
infestations de verges d’or.

Effort nécessaire :
Le fauchage à l’aide d’une machine ou la coupe doivent être réalisés sur plusieurs années pour assurer un contrôle 
efficace. L’application d’herbicide devra se faire jusqu’à ce que la réserve de graines soit épuisée.

Ressources nécessaires :
Il y a besoin de connaissances d’experts, d’outils et de machines pour la coupe/le fauchage, ainsi que d’un moyen de 
transport pour l’élimination de la couche de déchets. En cas d’application d’herbicide, des herbicides, du personnel 
qualifié, des équipements de sécurité et de pulvérisation sont nécessaires.

Mesure
Contrôle physique/mécanique (coupe/fauchage) 

ou application d’herbicide

Objectif et description : 

© Gabriela Beres/Shutterstock.com

par an) pendant plusieurs années peut aussi être utilisé 
pour éradiquer les populations réduites, à l’aide des 
mêmes méthodes que celles décrites ci-après. 
Des herbicides peuvent aussi être utilisés pour éradiquer 

les populations réduites. Ils peuvent être pulvérisés sur 
le feuillage ou appliqués par petites touches sur une 
tige coupée (ce qui reste de la tige après la coupe).
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Espèces exotiques envahissantes et 
pollinisateurs – Annexe I
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Espèces exotiques envahissantes et 
pollinisateurs – Annexe II
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Ressources supplémentaires

Megachile sculpturalis (et Megachile disjunctiformis), abeilles résinières géantes

 • Discover Life. Megachile sculpuralis https://www.discoverlife.org/mp/20q?guide=Megachile_female

http://www.butterfly-monitoring.net
https://www.forestry.gov.uk/pdf/fcpg017.pdf/$FILE/fcpg017.pdf
https://www.npws.ie/sites/default/files/publications/pdf/IWM33.pdf
https://www.discoverlife.org/mp/20q?guide=Megachile_female
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 • Le Monde des insectes Forum communautaire francophone des insectes et autres arthropods. 
Megachile sculpuralis validated photos https://www.galerie-insecte.org/galerie/esp-page.
php?gen=Megachile&esp=sculpturalis 

 • BugGuide. Megachile sculpuralis https://bugguide.net/node/view/15541 

 • BugGuide. Megachile disjunctiformis https://www.discoverlife.org/
mp/20q?search=Megachile+disjunctiformis&mobile=close&wep=0 

 • Exotic bee ID Megachile http://idtools.org/id/bees/exotic/factsheet.php?name=16425

Conseils pour codes de conduite :

 • EPPO. 2009. EPPO guidelines on the development of a code of conduct on horticulture and invasive alien plants. 
Bulletin OEPP/EPPO Bulletin, 39: 263–266. https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1365-2338.2009.02306.x

 • European Code of Conduct on horticulture and invasive alien plants. Convention on the Conservation of European 
Wildlife and Natural Habitats, Standing Committee. Council of Europe, T-PVS/Inf (2008) 2. (Illustrated version 
(2011) - https://www.coe.int/en/web/bern-convention/on-invasive-alien-species

Vespa velutina nigrithorax, frelon asiatique

 • GB Non-native Species Secretariat Asian Hornet factsheet  
http://www.nationalbeeunit.com/downloadDocument.cfm?id=698 

 • UK National Bee Unit page on Asian hornet, incl. information on trap construction  
http://www.nationalbeeunit.com/index.cfm?sectionid=117

 • EU Life funded ‘Stop Vespa’ project https://www.vespavelutina.eu/en-us/vespa-velutina

 • iNaturalist Vespa watch https://www.inaturalist.org/projects/vespa-watch

 • EC European Alien Species Information Network citizen science smartphone app  
https://easin.jrc.ec.europa.eu/easin/CitizenScience/About 

 • UK ‘Asian hornet watch’ smartphone app http://www.nonnativespecies.org/alerts/index.cfm?id=4

Lasius neglectus, fourmi envahissante des jardins et Linepithema humile, fourmi d’Argentine

 • AntWeb https://www.antweb.org/

 • Bay Area citizen science Ant survey http://www.birds.cornell.edu/citscitoolkit/projects/calacademy/antsurvey

 • GB Non-native Species Secretariat factsheet on Argentine ant  
http://www.nonnativespecies.org/factsheet/factsheet.cfm?speciesId=2020

 • Pacific Invasive Ant Toolkit - http://www.piat.org.nz/story-map

 • Argentine Ants in New Zealand - https://argentineants.landcareresearch.co.nz/index.asp 

 • Lasius neglectus, CREAF - http://www.creaf.uab.es/xeg/lasius/index.htm

 • AntWiki - http://www.antwiki.org/wiki/Welcome_to_AntWiki

Rhododendron ponticum, rhododendron commun

 • Forestry Commission Practice Guide – Managing and controlling invasive rhododendron  
https://www.forestry.gov.uk/pdf/fcpg017.pdf/$FILE/fcpg017.pdf 

 • Irish Wildlife Manual. Rhododendron ponticum: A guide to management on nature conservation sites.  
https://www.npws.ie/sites/default/files/publications/pdf/IWM33.pdf 

 • The Control of Rhododendron in Native Woodlands. Native Woodland Scheme Information Note No. 3. Woodlands 
of Ireland.  
https://www.woodlandsofireland.com/sites/default/files/No.%203%20-%20Rhododendron%20Control.pdf

 • Cleaning heavy equipment used on land to minimize the introduction and spread of invasive species.  
http://files.dnr.state.mn.us/natural_resources/invasives/terrestrialplants/equipment_cleaning_to_minimize.pdf 

https://www.galerie-insecte.org/galerie/esp-page.php?gen=Megachile&esp=sculpturalis
https://www.galerie-insecte.org/galerie/esp-page.php?gen=Megachile&esp=sculpturalis
https://bugguide.net/node/view/15541
https://www.discoverlife.org/
http://idtools.org/id/bees/exotic/factsheet.php?name=16425
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1365-2338.2009.02306.x%20
https://www.coe.int/en/web/bern-convention/on-invasive-alien-species
http://www.nationalbeeunit.com/downloadDocument.cfm?id=698
http://www.nationalbeeunit.com/index.cfm?sectionid=117
https://www.vespavelutina.eu/en-us/vespa-velutina
https://www.inaturalist.org/projects/vespa-watch
https://easin.jrc.ec.europa.eu/easin/CitizenScience/About
http://www.nonnativespecies.org/alerts/index.cfm?id=4
https://www.antweb.org/
http://www.birds.cornell.edu/citscitoolkit/projects/calacademy/antsurvey
http://www.nonnativespecies.org/factsheet/factsheet.cfm?speciesId=2020
http://www.piat.org.nz/story-map
https://argentineants.landcareresearch.co.nz/index.asp
http://www.creaf.uab.es/xeg/lasius/index.htm
http://www.antwiki.org/wiki/Welcome_to_AntWiki
https://www.forestry.gov.uk/pdf/fcpg017.pdf/$FILE/fcpg017.pdf
https://www.npws.ie/sites/default/files/publications/pdf/IWM33.pdf
https://www.woodlandsofireland.com/sites/default/files/No.%203%20-%20Rhododendron%20Control.pdf
http://files.dnr.state.mn.us/natural_resources/invasives/terrestrialplants/equipment_cleaning_to_minimize.pdf
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 • ISMP 41 International movement of used vehicles, machinery and equipment.  
https://www.ippc.int/static/media/files/publication/en/2017/05/ISPM_41_2017_En_2017-05-15.pdf 

 • GB Non-native Species Secretariat Rhododendron ID sheet  
http://www.nonnativespecies.org/downloadDocument.cfm?id=71 

 • UK Environmental Observation Framework. Understanding citizen science and environmental monitoring  
https://www.ceh.ac.uk/sites/default/files/citizensciencereview.pdf 

 • EC European Alien Species Information Network citizen science smartphone app  
https://easin.jrc.ec.europa.eu/easin/CitizenScience/About 

Solidago canadensis, Solidago gigantea et Solidago altissima, verges d’or

Conseils pour codes de conduite :

 • EPPO. 2009. EPPO guidelines on the development of a code of conduct on horticulture and invasive alien plants. 
Bulletin OEPP/EPPO Bulletin, 39: 263–266. https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1365-2338.2009.02306.x

 • European Code of conduct on horticulture and invasive alien plants. Convention on the Conservation of European 
Wildlife and Natural Habitats, Standing Committee. Council of Europe, T-PVS/Inf (2008) 2. (Illustrated version 
(2011) - https://www.coe.int/en/web/bern-convention/on-invasive-alien-species

Codes de conduite pour l’horticulture :

 • GB - http://www.nonnativespecies.org/index.cfm?pageid=299

 • Ireland - http://invasivespeciesireland.com/wp-content/uploads/2010/07/Horticulture-Code-Final.pdf

 • Belgium - https://www.health.belgium.be/en/code-conduct-invasive-plants

 • Netherlands - https://www.nvwa.nl/documenten/nvwa/organisatie/convenanten/publicaties/convenant-
waterplanten

 • Cleaning heavy equipment used on land to minimize the introduction and spread of invasive species.  
http://files.dnr.state.mn.us/natural_resources/invasives/terrestrialplants/equipment_cleaning_to_minimize.pdf 

 • ISMP 41 International movement of used vehicles, machinery and equipment.  
https://www.ippc.int/static/media/files/publication/en/2017/05/ISPM_41_2017_En_2017-05-15.pdf 

 • GB Non-native Species Secretariat Solidago canadensis factsheet (incl. native S. virgaurea).  
http://www.nonnativespecies.org/factsheet/factsheet.cfm?speciesId=3323   

 • NOBANIS Solidago canadensis factsheet  
https://www.nobanis.org/globalassets/speciesinfo/s/solidago-canadensis/solidago-canadensis.pdf 

 • Manual of the alien plants of Belgium Solidago altissima http://alienplantsbelgium.be/content/solidago-altissima 

 • Life Project CSMON - Solidago gigantea, Verga d’oro maggiore  
http://www.csmon-life.eu/pagina/dettaglio_specie/193 

 • Bund (Friends of the Earth Germany) Citizen science for young researchers for young researchers  
http://www.bonn.bund.net/uploads/media/BUND_Neophyten_Broschuere_2015_Vers_2.pdf &  
http://www.bonn.bund.net/uploads/media/Solidago_canadensis.pdf 

 • Canada goldenrod control http://pvcblog.blogspot.com/2011/08/canada-goldenrod-control.html 

Suisse : 

 • Raccomandazioni dell’AGIN B: Solidago canadensis/gigantea Versione 1.0  
https://extranet.kvu.ch/files/documentdownload/150218093126_04_R_Verga_d_oro.pdf

 • Info-Flora Specie della Lista Nera Verga d’oro del Canada  
https://www.infoflora.ch/assets/content/documents/neofite/inva_soli_can_i.pdf

Italie :

 • Montagnani et al. 2018. Strategia di azione e degli interventi per il controllo e la gestione delle specie alloctone 
in Regione Lombardia. http://www.naturachevale.it/wp-content/uploads/2019/02/Solidago-spp.pdf

https://www.ippc.int/static/media/files/publication/en/2017/05/ISPM_41_2017_En_2017-05-15.pdf
http://www.nonnativespecies.org/downloadDocument.cfm?id=71
https://www.ceh.ac.uk/sites/default/files/citizensciencereview.pdf
https://easin.jrc.ec.europa.eu/easin/CitizenScience/About
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1365-2338.2009.02306.x 
https://www.coe.int/en/web/bern-convention/on-invasive-alien-species
http://www.nonnativespecies.org/index.cfm?pageid=299
http://invasivespeciesireland.com/wp-content/uploads/2010/07/Horticulture-Code-Final.pdf
https://www.health.belgium.be/en/code-conduct-invasive-plants
https://www.nvwa.nl/documenten/nvwa/organisatie/convenanten/publicaties/convenant-waterplanten
https://www.nvwa.nl/documenten/nvwa/organisatie/convenanten/publicaties/convenant-waterplanten
http://files.dnr.state.mn.us/natural_resources/invasives/terrestrialplants/equipment_cleaning_to_minimize.pdf
https://www.ippc.int/static/media/files/publication/en/2017/05/ISPM_41_2017_En_2017-05-15.pdf
http://www.nonnativespecies.org/factsheet/factsheet.cfm?speciesId=3323
https://www.nobanis.org/globalassets/speciesinfo/s/solidago-canadensis/solidago-canadensis.pdf
http://alienplantsbelgium.be/content/solidago-altissima
http://www.csmon-life.eu/pagina/dettaglio_specie/193
http://www.bonn.bund.net/uploads/media/BUND_Neophyten_Broschuere_2015_Vers_2.pdf
http://www.bonn.bund.net/uploads/media/Solidago_canadensis.pdf
http://pvcblog.blogspot.com/2011/08/canada-goldenrod-control.html
https://extranet.kvu.ch/files/documentdownload/150218093126_04_R_Verga_d_oro.pdf
https://www.infoflora.ch/assets/content/documents/neofite/inva_soli_can_i.pdf
http://www.naturachevale.it/wp-content/uploads/2019/02/Solidago-spp.pdf
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 • Gruppo di Lavoro Specie Esotiche della Regione Piemonte (a cura del), 2013. Scheda monografica Solidago 
gigantea.  Regione Piemonte, Torino. Ultimo aggiornamento: febbraio 2016: https://www.regione.piemonte.it/web/
sites/default/files/media/documenti/2019-02/solidago_gigantea_2016.pdf

Hongrie : 

 • Hungarian Little Plain project (EU Life) http://www.kisalfoldilife.hu/en/content/conservation-action

France : 

 • Fédération des Conservatoires botaniques nationaux  
http://www.fcbn.fr/sites/fcbn.fr/files/ressource_telechargeable/fiche_solidago_canadensis_sr.pdf &  
http://www.gt-ibma.eu/wp-content/uploads/2016/05/FicheSolidago.pdf
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